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1. Depuis le parking prendre l’allée, à 
l’embranchement par�r à gauche et 
arriver à la RD 626.

2. La traverser et con�nuer tout droit. Au 
rond-point du supermarché, poursuivre 
en face, av. du Docteur Raynaud. A un 
embranchement qui�er ce�e avenue et 
con�nuer tout droit jusqu'au lo�ssement 
des Sénioriales.

3. S'engager à droite dans le chemin de 
terre. Au bosquet, virer à droite et revenir 
vers les habita�ons. Con�nuer sur le 
chemin de terre jusqu'à la RD 626. 
Poursuivre en face sur un chemin 
empierré puis herbeux. 

Après 2 km, entrer dans un bois puis 
prendre à droite un pe�t chemin encaissé 
qui ramène à la RD 202.

4. Tourner à droite et con�nuer sur 500 
m. A la croix, s’engager à gauche la pe�te 
route. A l'entrée de la propriété, tourner à 
droite et emprunter sur 1.400 km le 
chemin de terre bordée d'arbres. 
Rejoindre une route goudronnée bordée 
de maisons. 

5. A la bifurca�on, aller à gauche puis 250 
m après à droite et rejoindre la RD 537 
(croix). Se diriger à droite et rejoindre la 
RD 626. Con�nuer à gauche en direc�on 
de Lombez.

2. Reprendre le chemin de l'aller et 
revenir au parking.

Place de l’hôtel de ville 32200 LOMBEZ
Tel : 05.62.62.32.20
www.tourisme-saves.com
lombez.mairie@wanadoo.fr

Parking de l’esplanade de la 
grangette (face à la gendarmerie).D

A découvrir  :

La cathédrale Sainte-Marie du XIV 

- XVéme siècle - L’ancienne sous-préfecture qui jouxte la 

cathédrale - La halle - L’ancien tribunal actuellement la 

mairie - La chapelle Saint Majan.

En 793, une abbaye bénédic�ne est fondée à Lombez, qui est élevée au rang 
d'évêché en 1317 par le pape Jean XXII. Le diocèse est supprimé en 1793 au 
profit de ceux d’Agen et Toulouse.
En 1800, par arrêté du 28 pluviôse de l’an VII, la ville devient sous-préfecture 
et le demeure jusqu’en 1926. 
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